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A la télé aujourd’hui

06:00 TOUR DE BABEL
06:28 TOUR DE BABEL
07:23 ULTIMATE COUNTDOWN
08:08 LE TEMPS D'AIMER
08:34 AMOUR SECRET
08:59 L'ENVERS DU PARADIS
09:52 RETOUR VERS LE FUTUR 2
11:35 THE GARDENER'S DAUGHTER 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:51 TERRA NOSTRA 

13:20 LE CHEMIN DU DESTIN
13:47 PASSION AND POWER 
14:15 GOUT DE L'AMOUR
15:00 SAMACHAR
17:30 THE GARDENER'S DAUGHTER
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 SHIV SHAKTI
18:55 DOREE
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:30 SKYSCRAPER 
22:11 TERRA NOSTRA
23:30 LE JOURNAL TELEVISE

06:25 NOS AINES
07:06 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
07:11 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
08:41 ITINERER MORIS
09:01 RODRIG PROG
09:29 MORISIEN KONN OU LA SANTE
10:26 SAVER LOKAL 
11:17 RODRIG MO PEI
11:46 RODRIG PROG
12:00 FEMININ PLURIEL 
13:02 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:07 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
15:24 RODRIG PROG : ZENN AKTIF

15:52 SAVER LOKAL
16:12 RODRIG MO PEI
16:47 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
17:07 RADIO VISION
18:00 PASSION AND POWER
18:31 AMOUR SECRET
19:00 ZOURNAL KREOL
19:20 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI 

ET DES METIERS
19:25 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

PATE POISSON
19:44 SON LADAN MEM 
20:00 ENCOUNTER
20:31 PRIORITE SANTE
21:00 PAROLES AGRICOLES 
21:30 RADIO VISION : LE MAG
22:20 MOTS & ECRITS
22:47 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:00 ZOURNAL KREOL 
23:20 MUSIC TOUR : 

PAST PERFECT 3 

07:08 KALARI KIDS
07:21 SERIE
07:36 SERIE
07:51 VED KI SHIKSHAEIN
08:17 HINDI HAMARI PEHCHAN
08:43 EXCERPTS FROM 

SHIV ABHISHEK
09:23 VISHWARANG 2024
09:53 KUNDALI BHAGYA
10:15 KUNDALI BHAGYA
11:18 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 SAWAN BHADON
14:10 KUCH LAMHE FURSAT
15:00 SAMACHAR
15:11 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
15:41 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
16:01 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
16:41 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:11 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:42 SAMARPAN
18:57 BHOJPURI DHAMAKA
19:47 CHIKITSA AUR SWASTHEY
20:13 RAMAYAN
23:00 SHRADDHA AUR SABURI

06:00 ECO AFRICA
07:18 AFRICA 54
08:16 AGELESS GARDENS
08:42 TOMORROW TODAY
09:08 WASHINGTON FORUM
10:23 WAKE UP ON MARS
11:15 JAPAN VIDEO TOPICS  
11:24 ECO AFRICA
11:51 THE 77 PERCENT 
12:17 AFRICA 54
12:49 IN GOOD SHAPE
13:15 AGELESS GARDENS
13:42 TOMORROW TODAY

14:08 WASHINGTON FORUM
15:22 BABY EINSTEIN 2
15:28 LES AVENTURES 

DU PETIT PINGOUIN
15:28 KIKA ET BOB
17:52 KIKA ET BOB
18:00 BREAKING THE SILENCE 

OVER ENDOMETRIOSIS
18:48 HEALTHY LIVING
19:03 RED CARPET
19:18 STUDENT SUPPORT PROG 
19:53 GLOBAL US
20:24 LE TEMPS D'AIMER
20:52 NEWS
21:12 TOP DIVE SITES
21:39 THE PLEASANT VALLEY WAR
22:48 INITIATIVE AFRICA
23:14 EUROMAXX

06:14 RAJAA BETAA
06:46 ANDAAZ
09:17 KUNDALI BHAGYA
09:46 UDAARIYAAN
10:17 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
10:49 SASURAL SIMAR KA 2
11 :13 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
11:43 ANUPAMAA
13:37 RAJAA BETAA
14:25 RADHA MOHAN
14:51 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:18 FANAA -

ISHQ MEIN MARJAWAN
18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:33 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
20:05 SASURAL SIMAR KA 2
20:29 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA
20:59 ANUPAMAA
21:24 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
21:54 KISMAT KI LAKIRON SE
22:23 SWARAN GHAR
22:53 RAJAA BETAA
23:29 ANDAAZ

Réouverture de Notre-Dame 
6 000 policiers et gendarmes mobilisés,

annonce le préfet de police
Un dispositif "extrêmement impor-
tant" de "6.000" policiers et gen-
darmes sera déployé samedi et

dimanche pour assurer la sécurité
des cérémonies de réouverture de la
cathédrale Notre-Dame de Paris,
auxquelles une cinquantaine de
chefs d'Etat et de gouvernement 

est attendue.

S'exprimant lors d'une conférence
de presse, le préfet de police de

Paris, Laurent Nuñez, a annoncé que
"6.000 personnes (policiers, gen-
darmes)" seraient mobilisés durant
ces deux jours, à l'image de ce qui
avait été fait pour la cérémonie d'ou-
verture des Jeux olympiques fin juillet.

M. Nuñez a répété que s'il n'y avait
pas de "menace caractérisée" visant
spécifiquement ces cérémonies, elles
se tenaient dans un contexte de "très
haut niveau de menace terroriste".

Des militaires du dispositif
Sentinelle seront mobilisés et la lutte
anti-drones placée sous l'autorité de
l'armée. La brigade fluviale de la pré-
fecture de police sera également sol-

licitée durant ces deux jours, ainsi que
la BRI (brigade de recherche et d'in-
tervention) avec des tireurs d'élite sur
les points hauts.

L'accès à l'île de la Cité sera inter-
dit sauf pour les invités et les
prestataires de services et la circula-
tion proscrite.

Dès mercredi commenceront les
premières restrictions de circulation
avec la mise en place de "cinq boxes"

pour accueillir sur les quais hauts rive
gauche 40.000 personnes au maxi-
mum, samedi.

La jauge de la cathédrale 
est de 3.000 personnes.

M. Nuñez était entouré de Mgr
Olivier Ribadeau Dumas, recteur de
Notre-Dame, de Patrick Bloche, pre-
mier adjoint à la maire de Paris Anne
Hidalgo et du maire de Paris centre
Ariel Weil.

«J’ai perdu la vue» : 
Elton John révèle être devenu aveugle

La légende de la pop a annoncé
dimanche 1er décembre être devenu
complètement aveugle à la suite
d’une grave infection oculaire.

Il ne voit plus rien. Après avoir com-battu une infection oculaire sévère
cet été, qui lui avait déjà fait perdre
l’usage de son œil droit, Elton John a
révélé dimanche 1er décembre qu’elle
lui avait finalement totalement fait per-
dre la vue. Invité à l’avant-première de
la comédie musicale Le diable s’ha-
bille en Prada au Dominion Theatre de
Londres, le chanteur britannique de 77
ans s’est confié sur ses récents prob-
lèmes de santé. 

« À mon mari, qui a été mon roc. Je
n’ai pas pu assister à de nombreuses
avant-premières parce que, comme

certains d’entre vous le savent peut-
être, j’ai eu des problèmes et main-
tenant j’ai perdu la vue. Je n’ai donc
pas pu voir la performance mais j’ai
adoré l’écouter », a-t-il révélé en mon-
tant sur la scène accompagné de son
mari David Furnish.

« Je ne vois rien »
Dans une interview accordée à

Good Morning America le 25 novem-
bre dernier, la légende de la pop avait
confirmé avoir contracté cette infection
oculaire en juillet 2024, alors qu’il pas-
sait des vacances dans le sud de la
France. « J’ai malheureusement perdu
la vision à mon œil droit depuis juillet à
cause d’une infection oculaire que j’ai
contracté lorsque j’étais dans le sud
de la France », explique-t-il. 

« Ça fait quatre mois et je ne peux

toujours pas voir. Et mon œil gauche
n’est pas le meilleur », avait-il ajouté.
Avant de conclure : « Ça m’a un peu
terrassé, et je ne vois rien. Je suis un
peu coincé pour le moment. Je peux
faire des interviews mais je ne peux
pas me rendre au studio et enregistrer
parce que je ne peux même pas lire
mes partitions. [...] Je ne peux rien voir
et rien lire. » 

Elton John peut toutefois se
déplacer pour quelques événements.
Pas plus tard que le mois dernier, il a
rejoint Dua Lipa sur la scène du Royal
Albert Hall à Londres pour y interpréter
Cold Heart, un duo enregistré avec la
chanteuse britannique de 29 ans. Plus
récemment encore, ce dernier avait
rencontré le roi Charles III à la soirée
de la Royal Variety Performance.
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Le ministre adjoint des Affaires étrangères de l'Australie 
rencontre le Premier ministre 

Le ministre adjoint des Affaires
étrangères de l'Australie, Tim Watts,

accompagné d'une délégation comprenant
la Haut-Commissaire australien auprès de
la République de Maurice, Kate Chamley, a
rencontré le Premier ministre, Dr
Navinchandra Ramgoolam, au Nouveau
Bâtiment du Trésor, hier, à Port-Louis.

Dans une déclaration à l'issue de la réu-
nion, Tim Watts a déclaré que c'était un
grand honneur de rencontrer le nouveau
Premier ministre, le Dr Navinchandra
Ramgoolam, et a observé qu'il était le pre-
mier dirigeant mondial à rencontrer ce
dernier après les récentes élections.

Il a rappelé que Maurice et l'Australie
sont des voisins de l'océan Indien qui sont
liés non seulement par la géographie mais
aussi par la démographie. Il a déclaré que
la deuxième plus grande diaspora maurici-
enne au monde se trouve en Australie tout

en soulignant l'amitié chaleureuse entre les
deux pays. "Le plus grand campus universi-
taire international d'Australie en Afrique se
trouve à Maurice, à savoir l'Université
Curtin, et nous collaborons à l'éducation de
la prochaine génération de jeunes
Mauriciens ainsi que des habitants de tout
le continent africain", a-t-il déclaré.

En outre, il a souligné qu'avec les défis
croissants dans l'océan Indien, les deux
pays peuvent être appelés à travailler
ensemble dans de nombreux domaines,
notamment le renforcement des capacités
dans le domaine maritime, la création d'op-
portunités partagées dans l'économie bleue
et le renforcement de la sûreté et de la
sécurité maritimes dans la région. Maurice
et l'Australie travaillent également en étroite
collaboration dans des forums interna-
tionaux comme l'Association des pays
riverains de l'océan Indien, a-t-il souligné.

Ameer Meea discute des défis à venir avec Business Mauritius
Une délégation de Business Mauritius,

conduite par son Chief Executive
Officer (CEO), Kevin Ramkaloan, a rendu
hier une visite de courtoisie au ministre de
l'Industrie, des PME et des Coopératives,
Aadil Ameer Meea, dans son bureau à Port
Louis.

Dans une déclaration, le ministre Ameer
Meea a souligné que la rencontre avec les
représentants de Business Mauritius a été
cordiale et l'occasion de s'attarder sur la sit-
uation économique du pays et les défis à
venir. Il a souligné que Business Mauritius
regroupe non seulement de grandes entre-
prises mais aussi quelque 700 PME, qui
représentent environ 50% de notre main
d’œuvre et contribuent à quelque 30% du
produit intérieur brut du pays. Selon lui, des
demandes ont été faites au gouvernement
pour qu'il apporte un soutien supplémen-
taire aux PME afin d'accroître leur
résilience, notamment à travers l'innovation.

Le ministre a, par ailleurs, indiqué que
les discussions ont porté sur les problèmes
rencontrés par les entreprises, notamment

au port, en matière d'importations et d'ex-
portations. Le pays, a-t-il fait remarquer,
comptait autrefois une dizaine de compag-
nies maritimes desservant le port, alors que
ce nombre a été réduit à seulement deux ou
trois. Il a donc affirmé que le gouvernement
s'employait à remédier à cette situation le
plus rapidement possible afin que le port
puisse retrouver la compétitivité et l'impor-
tance qu'il avait sur le continent africain.

Par ailleurs, le ministre Ameer Meea a
souligné que la nécessité de recourir à la
main d'œuvre étrangère pour assurer le
développement économique du pays était à
l'ordre du jour. A ce titre, a-t-il déclaré, les
représentants de Business Mauritius ont
demandé que les procédures de recrute-
ment de travailleurs étrangers soient simpli-
fiées à l'avenir.

Dans un autre ordre d'idées, le ministre

a souligné que cette rencontre était égale-
ment l'occasion de revenir sur le problème
de fuite des cerveaux auquel est actuelle-
ment confronté notre pays, avec l'émigra-
tion de nombreux jeunes vers l'Angleterre,
la France et le Canada. En conséquence, a-
t-il souligné, il est nécessaire de moderniser
notre industrie et notre économie pour
assurer le développement du pays.

Ameer Meea a en outre rassuré sur le
fait que le gouvernement et le secteur privé
collaboreront étroitement pour assurer le
progrès socio-économique de Maurice dans
les années à venir.

De son côté, Kevin Ramkaloan a
exprimé sa satisfaction quant à la vision du
ministre Ameer Meea pour l’industrie et à sa
réceptivité aux propositions de Business
Mauritius. Il a observé que Business
Mauritius attend avec impatience d'avoir
des réunions techniques avec des respons-
ables du ministère de l'Industrie, des PME
et des Coopératives afin de progresser de
manière systémique sur des sujets impor-
tants.

Journée internationale des personnes handicapées 
Le ministre Subron souligne la nécessité d'assurer 

une protection constitutionnelle aux personnes handicapées
Le ministère de l'Intégration Sociale, de la Sécurité

Sociale et de la Solidarité Nationale a organisé hier
matin, à l'Hôtel Hennessy Park, à Ebène, un atelier d'une
demi-journée sur le thème « Consultation pour le
Changement », dans le cadre de la Journée Internationale
des Personnes Handicapées, célébrée chaque année le 3
décembre.

Le ministre de l'Intégration sociale, de la Sécurité
sociale et de la Solidarité nationale, Ashok Subron ; le min-
istre adjoint de l'Intégration sociale, de la Sécurité sociale et
de la Solidarité nationale, Kugan Parapen ; ainsi que
d'autres personnalités étaient présentes à cette occasion.

Dans son discours, le ministre Subron a souligné que le
gouvernement reste déterminé à améliorer la vie des per-
sonnes handicapées. "Un aspect clé de cet engagement",
a-t-il déclaré, "implique l'introduction de nouvelles politiques
visant à fournir une protection constitutionnelle aux person-
nes handicapées". Il a souligné que cela implique d'aborder
la question de la sécurité sociale pour ceux qui vivent dans
des situations difficiles et de garantir que leurs droits soient
respectés.

En outre, le ministre Subron a fait remarquer que le gou-
vernement s'efforce également d'augmenter l'allocation de
soignant afin de mieux soutenir les familles et les person-
nes handicapées. Soulignant l’importance d’apporter un

soutien adéquat et d’éliminer la discrimination, le ministre a
évoqué les conventions internationales, notamment les
recommandations des Nations Unies sur les droits des per-
sonnes handicapées.

Ashok Subron a en outre reconnu que les progrès
sociétaux sont étroitement liés à la manière dont les per-
sonnes handicapées sont traitées et a souligné que les pro-
grès sociaux réalisés à Maurice depuis l'indépendance
devraient répondre aux besoins spécifiques de ce groupe.
Il a noté que les personnes handicapées sont souvent con-
frontées à des conditions qui se détériorent à mesure
qu'elles vieillissent, en particulier après 60 ans.

Dans ce contexte, Ashok Subron a affirmé que le gou-
vernement s'engage à garantir que chacun, quelles que
soient ses capacités, ait accès à la protection constitution-
nelle et à la sécurité sociale. Par ailleurs, les efforts visant
à modifier la constitution et à l'aligner sur les normes inter-
nationales afin de créer une société plus inclusive pour tous
les citoyens ont été soulignés par le ministre.

Quant au Junior minister Kugan Parapen, il a souligné
le rôle essentiel d'une constitution dans la sauvegarde des
droits des citoyens. Il a souligné l'importance d'étendre
cette protection à ceux qui se trouvent dans des situations
handicapées, en veillant à ce que leurs droits soient recon-
nus et respectés. Il a souligné que si les droits

économiques, sociaux et culturels sont essentiels, il est tout
aussi crucial d'aborder les droits spécifiques des personnes
handicapées, en plaidant pour leur inclusion et en éliminant
la discrimination sociétale.

Kugan Parapen a également souligné l'engagement du
gouvernement à renforcer le soutien aux personnes handi-
capées. Il a annoncé que les personnes handicapées
âgées de 60 ans et plus bénéficieraient d'un cumul de pen-
sions, ce qui reflète les efforts continus du gouvernement
pour fournir une meilleure sécurité sociale et intégrer plus
pleinement les personnes handicapées dans la société.
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Joe Biden gracie son fils Hunter pour des affaires de fraude 
et détention illégale d'arme à feu

Évoquant "une erreur judiciaire", le prési-
dent américain Joe Biden a gracié son
fils Hunter, reconnu coupable dans des
affaires de détention illégale d'arme à feu

et de fraude fiscale. Il avait pourtant
assuré, par le passé, qu'il ne lui

accorderait pas la grâce présidentielle.

Encore président américain pour
quelques semaines, Joe Biden est

revenu sur sa parole. Il a annoncé,
dimanche 1er décembre, avoir gracié son
fils Hunter, qui attendait de connaître sa
peine dans des affaires de détention illégale
d'arme à feu et de fraude fiscale.

"Aucune personne raisonnable qui
examine les faits dans les affaires concer-
nant Hunter ne peut aboutir à une autre
conclusion que celle-ci : Hunter a été pointé
du doigt uniquement parce qu'il s'agit de
mon fils – et cela ne va pas", a affirmé le
démocrate dans un communiqué.

Le dirigeant américain avait pourtant
assuré à plusieurs reprises qu'il n'ac-
corderait pas la grâce présidentielle à son
fils. Encore en septembre, la Maison
Blanche l'avait réaffirmé.

Joe Biden dénonce 
"une erreur judiciaire"

Hunter Biden, 54 ans, a plaidé coupable
en septembre de fraude fiscale devant un
tribunal de Los Angeles, en Californie, lui
évitant un procès. Cet ex-avocat et homme
d'affaires, aujourd'hui reconverti dans la
peinture, était notamment confronté à un
chef d'accusation de fraude fiscale et deux
chefs de fausses déclarations pour ne pas
avoir versé 1,4 million de dollars d'impôts
au cours de la dernière décennie.

Le fils cadet de Joe Biden a déjà été

reconnu coupable cette année d'avoir menti
sur son addiction aux drogues lors de
l'achat d'une arme – un délit dans l'État du
Delaware, fief des Biden. Hunter Biden
attendait encore de savoir de quelle peine il
écoperait dans chacun de ces dossiers.

"J'ai dit que je n'interférerai pas avec les
prises de décision du ministère de la Justice
et j'ai tenu parole même quand j'ai vu mon
fils être poursuivi de manière sélective et
injuste", a fait savoir Joe Biden.

"Les accusations dans ses affaires ont
émergé seulement après que plusieurs de
mes opposants politiques au Congrès en
ont été les instigateurs pour m'attaquer et
s'opposer à mon élection", a-t-il ajouté. "Je
crois dans le système judiciaire mais (...) je
crois aussi (qu'une forme) grossière de la

politique a infecté ce processus et (que)
cela a conduit à une erreur judiciaire."

Dans le même temps, les affaires
pénales contre Donald Trump sont au point
mort depuis que la Cour suprême a rendu
un arrêt historique sur l'immunité présiden-
tielle, garantissant probablement au rival
républicain de Joe Biden de ne jamais purg-
er de peine d'emprisonnement, même
après sa condamnation pour falsification de
documents comptables en mai dernier.

Des précédents
Les présidents américains ont déjà eu

recours à la grâce pour venir en aide à des
membres de leur famille ou des alliés poli-
tiques. Bill Clinton a gracié son demi-frère
condamné pour possession de cocaïne et
Donald Trump a gracié le père de son gen-

dre condamné pour fraude fiscale, bien que
dans les deux cas ces hommes aient déjà
purgé leur peine de prison.

Donald Trump a promis de gracier
toutes les personnes condamnées pour
avoir envahi le Capitole le 6 janvier 2021,
dans une tentative d'empêcher le Congrès
de certifier la victoire de son adversaire Joe
Biden.

Le républicain y a fait référence dans un
message publié sur son réseau Truth Social
dimanche soir : "La grâce accordée par Joe
à Hunter inclut-elle les otages (du 6-
Janvier), qui sont emprisonnés depuis des
années ? Quel abus et quelle erreur judici-
aire !"

Hunter Biden a plaidé coupable lors d'un
procès pour fraude fiscale en septembre,
affaire dans laquelle il risquait jusqu'à 17
ans de prison. Pour l'usage d'armes à feu, il
risquait 25 ans d'emprisonnement.

Dans une déclaration aux médias améri-
cains, Hunter Biden a affirmé qu'il allait
"consacrer la vie (qu'il a) reconstruite à
aider ceux qui sont encore malades et qui
souffrent".

Ses avocats ont soutenu que c'était
uniquement parce qu'il était le fils du prési-
dent qu'il avait été traduit en justice.

Hunter Biden a payé des arriérés d'im-
pôts, ainsi que des pénalités imposées par
les autorités, et avait déjà conclu un accord
qui lui aurait permis d'éviter la prison, mais
cet accord a été rompu à la dernière minute.

Son cas a longtemps été une épine
dans le pied de la famille Biden, en partic-
ulier au cours de cette année électorale où
les républicains ont accusé le fils cadet de
Joe Biden de bénéficier d'un excès d'indul-
gence.

Géorgie
Vingt-six blessés dans les manifestations pro-européennes

Des heurts ont blessé 23 manifestants  et
trois policiers lundi soir. Les militants

manifestent contre le report des négocia-
tions de l’entrée du pays dans l’Union

Européenne.

La Géorgie est agitée depuis la semaine
dernière par des protestations pro-

européennes émaillées de violence. Tandis
que la Cour constitutionnelle du pays a
refusé mardi d’invalider les législatives rem-
portées fin octobre par le parti dirigeant. 
Des milliers de manifestants pro-UE
devant le parlement pour la 6e nuit

consécutive
Des milliers de manifestants pro-

européens se sont rassemblés mardi soir
devant le parlement géorgien à Tbilissi pour
la sixième nuit consécutive de protestation
contre le gouvernement, accusé de
détourner ce petit pays du Caucase de ses
ambitions d’intégration à l’UE.

Les manifestants ont lancé des feux
d’artifice vers le bâtiment et ont agité des
drapeaux de la Géorgie et de l’UE face à la
police, présente autour et dans le par-
lement, ont constaté les journalistes de
l’AFP. La police a utilisé en début de soirée
un canon à eau et des gaz lacrymogènes
contre les manifestants pro-UE.

Le commissaire aux droits humains
accuse la police de «torture» contre des
manifestants
Le commissaire géorgien aux droits
humains a accusé mercredi la police de ce

pays du Caucase d’«actes de torture» con-
tre les manifestants pro-européens qui se
rassemblent chaque soir depuis la semaine
dernière. Les localisations, la nature et la
gravité des blessures laissent penser que
«la police utilise la violence contre des
citoyens comme une mesure punitive», a
déclaré ce défenseur public, Levan
Ioseliani. «Les violences graves et
délibérées infligées de façon punitive con-
stituent un acte de torture», a-t-il ajouté.

26 blessés en marge 
de violentes manifestations

Des heurts en Géorgie lundi ont fait 26
blessés, en majorité des manifestants, a
annoncé mardi le ministère de la Santé de
ce pays du Caucase. 

Les secouristes ont «transporté 26 per-
sonnes vers des infrastructures médicales,
dont 23 manifestants et 3 représentants du
ministère de l'Intérieur», c'est-à-dire des
policiers, a indiqué le ministère dans un
communiqué.

Des milliers de manifestants lundi se
sont à nouveau réunis à Tbilissi, la capitale,
pour le cinquième jour d’une mobilisation
d’ampleur contre la politique du gouverne-
ment, accusé de dérive autoritaire et d’être
prorusse.

La Cour constitutionnelle rejette la
demande d’invalidation des résultats

des législatives
La Cour constitutionnelle de Géorgie a

refusé mardi d’invalider les législatives rem-
portées fin octobre par le parti dirigeant, que

l’opposition considère comme truquées et
souhaite réorganiser, en pleines manifesta-
tions pro-UE dans ce pays du Caucase. «La
Cour constitutionnelle n’a pas accepté les
plaintes (...) visant à faire reconnaître les
élections du 26 octobre comme anticonsti-
tutionnelles», a-t-elle indiqué dans un com-
muniqué, précisant que cette décision était
«finale».

Le Premier ministre géorgien, Irakli
Kobakhidzé, mardi s’en est lui pris à des
ONG et à ses rivaux politiques, accusant
l’opposition d’avoir «orchestré les vio-
lences» lors des manifestations, les affron-
tements avec la police étant quotidiens. Ils
«n’échapperont pas à leurs responsabil-

ités», a-t-il menacé. Son parti, le Rêve
Géorgien, a fait promulguer cette année
une loi sur «l’influence étrangère» vue par
ses détracteurs comme un outil juridique
pour persécuter des associations n’étant
pas dans la ligne du pouvoir. Le Rêve
géorgien tente aussi de présenter le mou-
vement de manifestation comme le résultat
d’une ingérence extérieure. Le gouverne-
ment assure aussi ne pas renoncer à l’UE
malgré l’annonce de reporter toute négocia-
tion d’adhésion. Irakli Kobakhidzé a estimé
mardi que les Géorgiens mécontents
l’avaient «mal compris» et que l’intégration
européenne «progressait». La veille, il avait
rejeté toute négociation avec l’opposition,
qui réclame de nouvelles législatives.
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SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on THURSDAY 06 MARCH 2025 AT
1.30 P.M of  the clock shall take place before the Master’s Court sit-
uate a corner Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the
Sale by Licitation prosecuted at the request of AREEAMATEE
BHOWON against NANDAN CHOTOO of a portion of land of the
extent of  297m2 or 7.04 perches situate at La Lucie Roy, Bel Air
Riviere Seche morefully described in Vol.7546 no.21 together with
a concrete building under slab of 1392.99 sq ft as follows :- “Du pre-
mier cote, par un chemin commun de quatre metres et cinquante
centimetres de large, une reserve d’un metre de large entre, sur
seize metres et quarante six centimetres. Du deuxieme cote, enco-
re par un chemin commun de quatre metres et cinquante centi-
metres de large, une reserve d’un metre de large entre, partie par
une courbe mesurant dix metres et vingt huit centimetres et partie,
sur une ligne droite mesurant douze metres et trente deux centi-
metres. Du troisieme cote, par un terrain appartenant a Madame
Anne Marie Laventure, sur onze metres et soixante dix huit centi-
metres et du quatrieme et dernier cote, par la portion distraite, sur
seize metres et soixante seize centimetres, ensemble tout ce qui
peut en dependre ou faire partie sans aucune exception ni reser-
ve ». There exist on the above portion of land a concrete building
under slab consisting of  2 bedrooms, Living room, Dining room,
Shrine, Kitchen, Bathroom, Toilet and open Verandah with electric-
ity and water supply, together with all that may depend or form part
thereof without any exception or reservation and the whole more-
fully described in the Memorandum of Charges filed in the above
matter. Any parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such right.

Dated at Port Louis, this 3rd day of December 2024.
B.Rampoortab

0f BVR House, 1st Floor, Green Court Chambers, 
No.4 Lislet Geoffroy St, Port  Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on THURSDAY 06 MARCH 2025 AT
1.30 P.M of  the clock shall take place before the Master’s Court sit-
uate at corner Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis, the
Sale by Licitation prosecuted at the request of   MANISHA BHO-
LAH against SOORAJ GAUNJOO of a portion of land of the
extent of 422.10 m2 situate at Grand Baie, in the district of Rivière
du Rempart, morefully described in Vol.6631 No.78 as follows :-
« Du premier côté par un chemin commun, une réserve d’un mètre
de large entre, sur dix sept mètres et dix sept centimetres. Du
deuxième côté, par le surplus du terrain, sur trente quatre mètres
et cinquante six centimètres. Du troisième côté, par un chemin
commun une réserve d’un mètre de large entre, sur dix mètres et
quinze centimètres, Du quatrième et dernier côté, partie par un ter-
rain appartenant à Monsieur Pandhit Hurree, Monsieur Jean
Philippe Kistnah et un accès de trois mètres cinq centimètres de
large, sur une longueur totale de quarante sept mètres et cinquan-
te centimètres ».Ensemble tout ce qui peut en dependre et en faire
partie sans aucune exception ni reserve et sans plus ample desi-
gnation ». There exist on the said portion of land a residential build-
ing of 80 sq meters consisting of 3 bedrooms, 1 living room, 1
kitchen, 1 dining room, a garage, a staircase and 2 balcony togeth-
er with all that may depend or form part thereof without any excep-
tion or reservation and the whole morefully described in the
Memorandum of Charges filed in the above matter.  Any parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit such
right.

Dated at Port Louis, this 2nd day of December 2024.
B.Rampoortab

0f BVR House, 1st Floor, Green Court Chambers, 
No.4 Lislet Geoffroy St, Port  Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

LEVY MOC 98/2020
Notice is hereby given that on Thursday the 20th of March 2025
at 13.30hrs shall take place before the Master’s Bar of the
Supreme Court of Mauritius situated at Courtroom No.23, 2nd
Floor, New Supreme Court Building, corner Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at
the request of:
SBM Bank (Mauritius) Ltd (formerly known as STATE BANK OF
MAURITIUS LTD), represented by its General Manager, of State
Bank Tower, 1 Queen Elizabeth II Avenue, Port Louis.

Seizing Creditor
V/s

Mr. Elam LALLMAHOMED, residing at No.1 Avenue Lahausse,
Beau Sejour, Quatre Bornes.

Seizing Debtor
of the following immovable property:
Une portion de terrain située au quartier de la Rivière Noire
lieu dit Flic en Flac, de la contenance de six cent douze
mètres carrées (612m2) étant le lot No.191 de la subdivision,
bornée d’après un procès verbal de description avec plan figu-
ratif y joint dressé par Monsieur Coomar RAGOO, arpenteur
juré, le 23/01/1987, enregistré au Reg.LS 23 No.7928, comme
suit :
Au Nord Est, par le Lot No.190 du présent morcellement sur
39m79 (trente neuf mètres et soixante dix neuf centimètres);
Au Sud Est, par ‘THE MEDINE SUGAR ESTATES COMPANY
LIMITED’ (Propriété Palmyre TV 555 No.32) sur 16m29 (seize
mètres et vingt neuf centimètres);
Au Sud Est, par le Lot No.192 du présent morcellement sur
36m75 (trente six mètres et soixante quinze centimètres),
Et au Nord Ouest, par les réserves de 1m83 (un mètre et
quatre vingt trois centimètres) de large longeant un chemin
commun projeté de 4m88 (quatre mètres et quatre vingt huit
centimètres) de large sur lesquelles le présent lot aura le droit
de passage sur 16m00 (seize mètres).
Together with all buildings existing on the said portion of land
or which may be erected thereafter and all the appurtenances
and dependencies thereof generally whatsoever without any
exception or reserve.
The whole as morefully  described in an authentic deed drawn
up by and executed before Me. Joseph Ignace Pierre AVRIL-
LON, Notary,  on  12/09/1988 and 14/10/1988, duly registered
and transcribed in Vol.TV1882 No.109.
There exists on the above-described property a concrete
building under slab provided with water and electricity
supplies.
The property bears the Parcel Identification Number (PIN)
1905050317.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must exercise their
right before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 04/12/2024.
Sivakumaren MARDEMOOTOO 
Dentons Mauritius LLP
Les Jamalacs Building, Vieux Conseil Street (opp. Port Louis
Theatre), Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
LEVY MOC 115/2024
Notice is hereby given that on Thursday the 27th of
February 2025 at 13.30hrs shall take place before
the Master’s Bar of the Supreme Court of Mauritius
situated at Courtroom No.23, 2nd Floor, New
Supreme Court Building, corner Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY
prosecuted at the request of:
SBM Bank (Mauritius) Ltd (formerly known as
STATE BANK OF MAURITIUS LTD), represented by
its General Manager, of State Bank Tower, 1 Queen
Elizabeth II Avenue, Port Louis.

Seizing Creditor
V/s

Mr. Poorvash Leckraz CHITTOO, residing
at Village Hall Street, Terre Rouge.

Seizing Debtor
of the following immovable property:
Une portion de terrain étant le Lot 129 d’une
contenance de quatre cent trente deux mètres
carrés (432m2) (PIN 1207130149), située dans
le district de la Rivière Noire lieudit La
Preneuse, La Mivoie ainsi qu’il est dit au titre de
propriété ci-après relaté et borné d’après un rap-
port d’arpentage avec plan figuratif y joint dressé
par Monsieur Krishna DWARKA, arpenteur juré,
en date du huit septembre de l’an deux mille
(08/09/2000), enregistré au Registre LS41/1545,
comme suit :
Vers le Nord, par le Lot No.126, sur vingt huit
mètres et soixante centimètres (28.60m).
Vers l’Est, par l’Avenue des Rosiers, sur quinze
mètres et trois centimètres (15.03m), une réserve
d’un mètre et cinquante centimètres (1.50m) de
large entre.
Vers le Sud, par le Lot 130 sur vingt-neuf mètres
et cinq centimètres (29.05m).
Vers l’Ouest, par le Lot 128 sur quinze mètres
(15.00m).
Ensemble tout ce qui peut en dépendre et en
faire partie sans aucune exception ni réserve.
Together with all the buildings and/or plantations
existing on the said portion of land or which may
be erected thereafter and all the appurtenances
and dependencies thereof generally whatsoever
without any exception or reserve.
The whole morefully explained in an authentic
deed drawn up by and executed before Me.
Bertrand Marie Joseph MAIGROT, Notary, on
22/04/2022 and 08/06/2022, duly registered and
transcribed on 15/06/2022 in
Vol.TV202206/001630.
The above described property is waste.
All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they
must exercise their right before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall for-
feit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 04/12/2024.
Sivakumaren MARDEMOOTOO 
Dentons Mauritius LLP
Les Jamalacs Building, Vieux Conseil Street (opp.
Port Louis Theatre), Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE PERMIT
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 

WITHIN RESIDENTIAL ZONE
Take Notice that I MR OLIVIER STEVEN GURBHOO will apply to
the Municipal Council of Beau Bassin – Rose Hill for a Building and
Land use permit for proposed :
Construction of a concrete building at ground floor 
(consisting of CIS structure and galvanic tubes) to be used as
Car Wash with the authorization to use the following 
appliances:
(a) One water pump of 2000 Watts
(b) Two high pressure cleaners of 1600 Wwatts each
(c) Two vacuum cleaners of 1500 Watts each
at 259, Royal Road, Beau Bassin
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.
Date 4/12/2024

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(BANKRUPTCY DIVISION)

(Application under Section 102(5)(b) of the Insolvency Act 2009)

In the matter of:

THE INSOLVENCY ACT

And in the matter of:

EX PARTE

GLOBAL PRIMEX LIMITED

PETITIONER

And in the presence of:

The Registrar of Companies, One Cathedral Square, Port Louis

Financial Services Commission, FSC House, 54, Cyber City,
Ebene

RESPONDENTS

Notice is hereby given that a Petition for the Winding Up (here-
inafter referred to as “Petition”) of GLOBAL PRIMEX LIMITED was
on 28 November 2024 lodged by electronic filing under the Court
(Electronic Filing of Documents) Rules 2012. The said Petition is
registered as Cause Number SC/COM/PET/000886/2024 and the
returnable date is on the 13th December 2024. Any creditor or
contributory of GLOBAL PRIMEX LIMITED desirous to support or
oppose the making of an order on the Petition may do so by mak-
ing the necessary appearance by electronic filing either through a
legal advisor or in person at the Public Service Bureau located at
the Commercial Division of the Supreme Court of Mauritius, New
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell Street and Desroches
Street, Port Louis. A copy of the Petition will be furnished to any
creditor or contributory of GLOBAL PRIMEX LIMITED requiring the
same by the undersigned on payment of the required charge for the
same, or may be obtained on the electronic filing system.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 4th day of December 2024

Me Sanam NEERSOO
of 2nd Floor, Fairfax House
Monseigneur Gonin Street

Port Louis
Attorney for the Petitioner
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Combien de jumping jacks devez-vous être 
capable de faire, selon votre âge ?

Pour évaluer votre forme physique, il existe un moyen
simple : compter le nombre de répétitions de Jumping
jack que vous êtes capables de réaliser. Cet exercice

fait travailler les bras et les jambes.

Le jumping jack est un exercice sportif qui consiste à
sauter verticalement en écartant simultanément les

jambes et les bras. Très complet, il regroupe à la fois des
compétences cardiovasculaires mais aussi de force mus-
culaire. C’est donc un bon indicateur, pour estimer la santé
physique d’un individu.
Comment réaliser cet exercice ?

Après avoir évoqué le nombre de pompes ou la dis-
tance que vous devriez être capable de faire (ou de par-
courir) selon votre âge, voici donc le nombre de jumping
jack que vous devriez pourvoir enchaîner, toujours d’après
cette même variable.

Le mouvement consiste à se tenir droit, les pieds joints
et les bras complètement étendus, les mains sur les côtés.
Pliez légèrement les genoux, sautez en éloignant vos pieds
sur les côtés et balancez vos bras aussi de chaque côté, en
les soulevant au-dessus de votre tête.

D’après Tami Smith, entraîneure personnel qui s’ex-
prime dans le DailyMail, "les jumping jacks engagent tout le
corps à la fois".
Combien êtes vous capable d’en faire, sans vous
arrêter ?
Interrogée dans le même article, la physiothérapeute Kelly
Strum indique qu'il existe un nombre de répétitions moyen
que chaque groupe d’âge devrait être capable de réaliser.
Ces chiffres représentent une moyenne et sont légèrement

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Master’s Court)

In the matter of:
LEVY MOC 127/2023
MauBank Ltd, having its registered office at 25, Bank Street,

Cybercity, Ebene.
EXECUTION CREDITOR

v/s
Mr. Vishal POLIAH 

EXECUTION DEBTOR
NOTICE FOR MENTION
TAKE NOTICE that on 02/10/2023, has been filed in the office of
the Master and Registrar, the Memorandum of Charges (Cahier
des Charges) under and pursuant to which shall take place before
the Master’s Court, the Sale by Levy, prosecuted at the request of
the Execution Creditor against the Execution Debtor, of the here-
under described immoveable property: DESCRIPTION OF PROP-
ERTY: Les biens et droits immobiliers ci-après décrits dépen-
dant d’un immeuble connu sous le nom de «CENTRE COM-
MERCIAL VIEUX MOULIN» Ledit immeuble a fait l’objet d’un
règlement de jouissance - règlement de copropriété- incorpo-
rant un état descriptif de division suivant acte reçu par Me. Michel
Nicolas Boullé, notaire, en date du six mai de l’an deux mille huit
(06/05/2008), enregistré et transcrit au Vol. 6994/20, aux termes
duquel, il a été établi 50 lots qui sont plus amplement désignés au
sus dit règlement de copropriété. Lequel règlement de jouissance-
règlement de copropriété- état descriptif de division a depuis été
modifié suivant un acte reçu par le notaire soussigné, en date des
six et dix mars de l’an deux mil neuf (06/03/2009 & 10/03/2009),
enregistré et transcrit au Vol. 7301/10. DESIGNATION - Le lot 31
portant la numérotation (G17) au «Ground Floor Plan» du bâti-
ment A qui demeure ci-annexée étant un emplacement à usage
commercial se trouvant au rez-de-chaussée du dit batiment
d’une superficie de vingt deux mètres carrés (22m2) situé à
l’avant du lot No. 34, en face du lot No. 7 et à droite du lot No.
32. Et les vingt sept/dix millièmes (27/10,000èmes) de toutes les
parties communes y attachées. Observation est ici faite que les lots
Nos. 27 à 33 sont situés dans un bloc formé de sept emplacements
commerciaux situés en face des lots 6 à 11 séparés des dits lots
par un couloir, ces lots se situent à l’avant de l’espace ouvert du lot
No. 34. Tel et ainsi que le tout se poursuit, s’étend et comporte
actuellement et sans qu’il soit besoin d’en faire une plus ample
description. Ensemble les installations y faites pour l’eau, la
lumière électrique et le drainage y attachées et généralement tout
ce qui peut en dépendre ou faire partie sans aucune exception ni
réserve. OWNERSHIP - Mr. Vishal POLIAH is the owner of the
above described «emplacement commercial – G17» as described
in deed drawn up by Me. Marie Julie STEPHEN, notary, duly regis-
tered and transcribed in TV 8418/26 and inscribed in IV. 2760/63
on 22/03/2012, and the portion of land on which stands the build-
ing bears PIN No. 1518260041.
TAKE NOTICE that at a sitting held on the 21st of November 2024
before Her Honour, the Master & Registrar of the above Court, the
above case has been postponed for Mention to Thursday the
13th day of February 2025 @ 13.30 hours, and on which day and
time You, the abovenamed Debtor are required, called upon and
summoned to attend the Master’s Court, Court No. 23, 2nd Floor,
of the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis,
and you may make thereon such observations/objections as you
may think fit.
Under all legal reservations,
Dated at Port Louis, this 03rd day of December 2024.
Mr. Preetam CHUTTOO
Of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY FOR THE EXECUTION CREDITOR

By virtue of a Judge’s Order dated 07/03/2024, the Execution
Creditor has been granted leave to serve the present notice by
way of publication [Re: SN 207/2024], upon Mr. Vishal POLIAH.

SALE BY LEVY
LEVY MOC 39/2024
Notice is hereby given that on Thursday the 23rd of January
2025 at 1:30 p.m. shall take place before the Master’s Bar of the
Supreme Court of Mauritius situated at Courtroom No.23, 2nd
Floor, New Supreme Court Building, corner Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at
the request of:
SBM Bank (Mauritius) Ltd (formerly known as STATE BANK OF
MAURITIUS LTD), represented by its General Manager, of State
Bank Tower, 1 Queen Elizabeth II Avenue, Port Louis.
Seizing Creditor

v/s
Mr. Vidarmen PAYEN, residing at St. Gran, Albion.
Seizing Debtor
of the following immovable property:
PROPERTY :
Une portion de terrain située au quartier de la Rivière Noire, lieudit
Albion, Petite Rivière, de la contenance de trente cinq perches
(35Ps), soit mille quatre cent soixante dix sept mètres carrés et
trente centièmes de mètres carrés (1477.30m² - PIN :
1910070109) étant la portion no.11, et bornée d’après un rapport
de description avec plan figuratif y joint dressé par Monsieur Ravin
Tupsy, arpenteur juré, le 27/10/1998, enregistré au Reg :
L.S.35/12160 comme suit :
Du premier côté, par la Route Publique d’Albion (aujourd’hui
Avenue St. Geran) sur vingt cinq mètres et quarante centimètres
(25.40m) : - 
Du deuxième cote, par  G̎ranville Ltd  ̎sur soixante mètres et cinq
centimètres (60.05m).
Du troisième côté, par les Pas Géométriques d’Albion (La Plage
Publique), sur vingt cinq mètres et cinquante trois centimètres
(25.53m)
Du quatrième et dernier côté, par un terrain appartenant à
Monsieur J.Emile Series, sur cinquante neuf mètres et soixante
cinq centimètres (59.65m)
Ensemble une villa en blocs de ciment sous dalles y existant
ainsi que les installations faites pour l’eau, la lumière élec-
trique et le drainage y attachées et la piscine s’y trouvant et
généralement tout ce qui peut en dépendre ou en faire partie sans
aucune exception, ni réserve. 
The whole morefully explained in an authentic deed drawn up by
and executed before Me. Anusha Preety MUNGUR, Notary, on
25/02/2022, duly registered and transcribed on 03/03/2022 in
Vol.TV202203/000166.
There exists on the above-described property a concrete storeyed
building under slab provided with water and electricity supplies.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must exercise their
right before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 03/12/2024.
Sivakumaren MARDEMOOTOO 
Dentons Mauritius LLP
Les Jamalacs Building, Vieux Conseil Street (opp. Port Louis
Theatre), Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
LEVY MOC 114/2024
Notice is hereby given that on Thursday the 15th of May 2025 at
13.30hrs shall take place before the Master’s Bar of the Supreme
Court of Mauritius situated at Courtroom No.23, 2nd Floor, New
Supreme Court Building, corner Edith Cavell & Desroches Streets,
Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at the request of:
MAUBANK LTD (formerly known as MAURITIUS POST AND
CO-OPERATIVE BANK LTD), having its registered office at 25,
Bank Street, Cybercity, Ebene.

Seizing Creditor
V/s

1. Mr. Oodayechand Singh MEETTOO and 
2. Mrs. Omwuntee MEETTOO (born BUCKTOWAR), 
-   both residing at Palmar Road, Quatre Cocos.

Seizing Debtors
of the following immovable property:

Tout ce qui reste (après distraction d’une portion de ter-
rain de la contenance de deux mille cent cinquante-
sept mètres carrés et quatre dixièmes de mètre carré
(2,157.40m2), vendu audit Monsieur Oodaychand Singh
Meettoo), d’une portion de terrain de la contenance de
soixante-douze perches et demie (72½P) soit trois
mille soixante mètres carrés et treize centièmes de
mètre carré (3,060.13m2), située au quartier de Flacq, lieu-
dit `Quatre Cocos’ et bornée d’après un procès-verbal de
rapport de Monsieur E.G.Regnard, arpenteur juré, en date
du 26 avril 1969, enregistré au Reg.A370 No.6419, comme
suit :

D’un coté, par un chemin public, sur quatre-vingt-un pieds (81’).
Du second coté, par le lot 1 devant appartenir à Ramjogee Lilloo, sur
quatre cent vingt et un pieds (421’).

Du troisième coté, par la propriété Palmar, sur soixante-quatre pieds

(64’).
Et du quatrième coté, encore par la propriété Palmar, sur quatre cent
seize pieds (416’).

La mesure employée est le pied français.

Lequel solde a depuis été mesuré par Monsieur Ahmad A. KHA-

DAROO, arpenteur juré, suivant son procès-verbal de rapport

avec plan figuratif y joint, en date du 01/07/1998, enregistré au

Reg.L.S.34 No.12545, et a été trouvé être d’une contenance de

huit cent quarante-quatre mètres carrés et deux dixièmes de

mètre carré (844.20m2), et borné, comme suit :
Du premier coté, partie par la portion distraite et partie par le chemin de
trois mètres soixante-cinq centimètres (3m65cms) de large sur une lon-
gueur totale de vingt-trois mètres trente-huit centimètres (23m38cms);

Du deuxième coté, par le terrain appartenant à la propriété
Palmar, sur trente-trois mètres quatre-vingt-dix-neuf cen-
timètres (33m99cms) ;
Du troisième coté, par un chemin commun et mitoyen
de trois mètres quatre-vingt-dix centimètres (3m90cms)
de large, sur vingt et un mètres cinquante-sept cen-
timètres (21m57cms) ;
Et du quatrième coté, par Mme Ooman Devi Lilloo, sur
trente-neuf mètres cinquante et un centimètres
(39m51cms).
Ensemble avec le/s bâtiment/s se trouvant sur le dit ter-
rain et avec tout ce qui peut en dépendre et en faire par-
tie sans aucune exception ni réserve.
The whole morefully explained in an authentic deed
drawn up by and executed before Me. Dominique Marie
Joseph Jacques Roland LAMUSSE, Notary, on
15/09/1998, duly registered and transcribed in
Vol.TV3923/40.
There exists on the above described property a concrete
house under slab provided with water and electricity sup-
plies.

The above-mentioned property bears the Parcel

Identification Number (PIN)1416050113.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must exercise their
right before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 02/12/2024.
Sivakumaren MARDEMOOTOO 
Dentons Mauritius LLP
Les Jamalacs Building, Vieux Conseil Street (opp. Port Louis
Theatre), Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

différents pour les hommes et les femmes.
"Le nombre de sauts que quelqu'un peut effectuer confort-
ablement variera en fonction de facteurs tels que le niveau
de forme physique, la santé des articulations et l'âge"
détaille-t-elle.
Toutefois, l’exercice reste intéressant notamment en raison
du fait que le "mouvement rythmique des bras et des
jambes ensemble améliore l'équilibre et la coordination, ce
qui est particulièrement bénéfique à mesure que l’on vieil-
lit".

L'experte rappelle que ces estimations peuvent varier.
"Gardez à l'esprit qu'il ne s'agit que de lignes directrices
générales. Une personne qui fait de l'exercice régulière-
ment pourra être en mesure de dépasser ces chiffres, tan-
dis que qu'une autre, débutante, en fera moins".

Elle recommande, pour ceux qui réaliserait l'exercice
trop facilement, de tenir des haltères dans chaque main

pour complexifier l'exercice. Et de se souvenir que ce type
d'exercice rest un bon moyen de rester actif à tout âge.
"Que vous visiez 20 ou 60 répétitions, concentrez-vous sur
ce qui fait du bien à votre corps et n'hésitez pas à faire des
pauses. La cohérence est plus importante que le fait d’at-
teindre un chiffre, alors continuez à bouger et faites-le en
toute sécurité" conclut-elle.
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Ligue 1
Le PSG concède un match nul décevant face au FC Nantes

Le PSG a concédé un match nul décevant
face au FC Nantes (1-1). Les Canaris

réalisent une belle opération après quatre
défaites consécutives, tandis que le PSG
ne se rassure pas et laisse filer ses pre-
miers points de la saison à domicile 

dans l'élite.

Au Parc des Princes, le PSG a concédé
un match nul décevant contre le FC

Nantes pour le compte de la 13e journée de
Ligue 1 (1-1). Les hommes de Luis Enrique
ne se rassurent pas après la défaite à
Munich (0-1) en Ligue des champions, au
contraire des Nantais qui décrochent un
point précieux dans une période difficile.

Un PSG en manque d’inspiration
Tout avait pourtant bien commencé pour

le PSG, qui a ouvert le score sur sa pre-
mière occasion par l’intermédiaire d’Hakimi

(1-0, 2'). On pouvait alors s’attendre à une
démonstration parisienne, mais cela ne
s’est pas produit, bien au contraire. Même
si la domination a été parisienne en termes
de possession, les offensives du PSG ont
facilement été contenues par une défense
nantaise solidaire.

Le FC Nantes s’est appuyé sur un bloc
compact pour jouer en contre, et c’est de
cette manière que Matthis Abline a inscrit le
but nantais après un exploit individuel où il
s’est joué de Pacho (1-1, 38'). Après le
désastre face au Havre (0-2), Nantes
décroche un match nul encourageant, alors
que Paris concède ses premiers points de
la saison à domicile en Ligue 1. Pour sa
première, le gardien de but suédois Patrik
Carlgren a été très convaincant, un autre
motif de satisfaction pour Antoine
Kombouaré.

Rennes s'amuse contre Saint-Etienne (5-0), Arnaud Kalimuendo inscrit un triplé
Bien aidés par l'exclusion précoce de

Mathieu Cafaro, les Rennais ont offert un
après-midi de fête au public du Roazhon
Park ce samedi après-midi face à l'ASSE
(5-0), lors de la 13e journée de champi-
onnat. Le trio d'attaque Blas-Gouiri-
Kalimuendo s'est refait une santé ; le

dernier cité a même inscrit un triplé, dont
2 pénalties. Les Bretons remontent 

provisoirement à la 11e place.

Rennes s'est amusé. Ce samedi après-
midi, les Rennais ont aisément battu

Saint-Étienne (5-0), lors de la treizième
journée de Ligue 1. Au Roazhon Park,
Arnaud Kalimuendo s'est illustré en réussis-
sant son premier triplé chez les profession-
nels (39e sp, 61e, 67e sp). A ses côtés, ses
partenaires en attaque, Ludovic Blas
(45e+6) et Amine Gouiri (53e), ont égale-
ment marqué. Au classement du champi-
onnat de France, les Bretons gagnent qua-
tre places et se retrouvent onzièmes. De
son côté, l'ASSE en perd une et occupe
désormais la quatorzième position.

Rennes attendait cela depuis le 25 octo-
bre dernier. Ce jour-là, les Bretons avaient
remporté leur ultime match de Ligue 1.
Surtout, la formation désormais entraînée
par l'Argentin Jorge Sampaoli avait inscrit
son tout dernier but. Cette disette a donc
enfin pris fin, après trois défaites et sept
buts encaissés. Comme un symbole, ce
sont Arnaud Kalimuendo et Ludovic Blas,

co-meilleurs buteurs du club, cette saison,
dans l'élite, avec trois réalisations chacun,
qui ont sonné la révolte. Le premier à s'être
illustré a été Kalimuendo. L'attaquant n'a
pas tremblé au moment de tromper Gautier
Larsonneur, pris à contre-pied, sur penalty
(39e, 1-0). Après l'heure de jeu, l'avant-cen-
tre a réussi un second penalty (67e, 5-0),
après son doublé, marqué cette fois dans le
jeu (61e, 4-0), bien servi par Blas.

L'exclusion de Cafaro, 
le tournant du match

Son compère en attaque a réussi un
doublé de passes décisives, après avoir

également trouvé Amine Gouiri (53e, 3-0),
qui n'avait plus marqué dans l'élite depuis le
18 août. Juste avant la pause, Ludovic Blas
avait aussi profité d'un contre favorable
pour faire parler sa puissance et permettre
aux siens de respirer enfin un peu mieux
(45e+6, 2-0). Une autre de ses tentatives a
été parfaitement bien repoussée par le
portier adverse (32e). Larsonneur s'est
ensuite également montré vigilant face à
Jordan James (47e), puis Adrien Truffert
(77e) et Kalimuendo, en quête du quadru-
plé (79e). De son côté, Albert Gronbaek a
trouvé la barre transversale (77e).

Rennes était parfaitement bien entré
dans cette rencontre, en monopolisant le
ballon (72% de possession). En face, Saint-
Étienne le rendait trop vite et s'est ensuite
encore plus compliqué la tâche lorsque l'ar-
bitre, après avoir lui-même vérifié les
images, a directement expulsé Mathieu
Cafaro, coupable d'une faute de main ayant
amené le penalty de l'ouverture du score
(37e). Une bien mauvaise nouvelle à plus
d'un titre pour les Verts, car il s'agissait du
Stéphanois le plus en vue dans ce début de
rencontre. Cafaro s'était procuré la pre-
mière occasion, mais sa puissante frappe
avait heurté le poteau gauche de Steve
Mandanda (17e).

Cette rencontre avait été interrompue
pendant six minutes, entre les 3e et 9e, en
raison de fumigènes. Les ultras rennais
étaient, quant à eux, également en grève
d'encouragements. Par la suite, les sup-
porters ont eu de quoi se faire à nouveau
entendre, cette fois par la voix. Saint-Éti-
enne confirme ses énormes difficultés à
l'extérieur et n'a pris qu'un point sur 21 pos-
sibles, avec une moyenne de plus de trois
buts encaissés par match. De son côté, en
panne offensive mais également en
manque de confiance, Rennes aurait tout
intérêt à s'appuyer sur cette belle perform-
ance collective pour essayer de débuter
une série positive. Quoi qu'il arrive, l'ère
Sampaoli est lancée et il faudra confirmer à
Nantes, autre équipe en manque de points,
le dimanche 8 décembre à 17h00.

Montpellier-Lille (2-2)
Trois cartons rouges et une bagarre générale… 

un nul sous haute tension
Après avoir été accroché par Montpellier dans les

derniers instants de la rencontre (2-2), Lille ne monte
pas sur le podium de Ligue 1, mais reste invaincu

depuis 13 rencontres.

Lille reste au pied du podium. Bien partis pour valider un
troisième succès d’affilée toutes compétitions confon-

dues, les Nordistes ont été accrochés en toute fin de match
par Montpellier (2-2). Toujours invaincus depuis 13 rencon-
tres, les Lillois restent donc 4e avant le choc entre l’OM et
l’AS Monaco ce dimanche soir.

Toujours privés d’Edon Zhegrova, en délicatesse avec
ses adducteurs, les hommes de Bruno Genesio, à défaut
d’être transcendants offensivement, ont su transformer la
moindre erreur de la lanterne rouge de Ligue 1. Juste avant
la pause, Jonathan David est venu tromper Benjamin
Lecomte une première fois sur pénalty (0-1, 44e) après une
grossière faute de Ferri dans la surface. Quelques secon-
des plus tôt, les Montpellierains avaient pourtant un corner

entre les pieds, très mal tiré, qui a offert une contre-attaque
à cinq contre deux au Losc.

Bagarre générale en fin de match
L’égalisation méritée de Montpellier devant ses support-

ers, par Issiaga Sylla sur corner (1-1, 45e + 2), n’a pas suffi
à compenser les erreurs des joueurs d’un Jean-Louis
Gasset exclu en fin de rencontre. Juste après la pause, c’é-
tait au tour de Joris Chotard de se manquer sur un tacle
bête. David, encore lui, ne s’est pas fait prier pour inscrire
un doublé sur pénalty (1-2, 54e) et porter son total de buts
cette saison à neuf, à une longueur du Parisien Bradley
Barcola au classement.

Dans les cages, Lucas Chevalier, et son étonnant bon-
net sur la tête, n’a pas eu besoin de forcer tant les
Montpelliérains ont manqué de justesse à l’image de
Maksimovic (64e) et surtout de Al-Tamari (72e). Mais dans
le temps additionnel de la rencontre, Arnaud Nordin s’est
montré opportuniste pour égaliser, même si la VAR s’en est
un temps mêlée pour une faute de main (2-2, 90e + 3).

Après ce match nul obtenu au bout des treize minutes
de temps additionnel, la fin de rencontre a eu lieu dans une
cohue générale. Tanguy Coulibaly a écopé d’un carton
rouge direct pour avoir tiré volontairement sur Bruno
Genesio après une faute signalée à son encontre. La
bagarre générale qui a suivi a vu Mitchel Bakker, pas en
jeu, se faire aussi exclure.

Montpellier reste bon dernier du classement avec 8
points après 13 journées. Les Nordistes restent, eux, 4e du
championnat, avec 23 points, comme l’OM qui reçoit
Monaco ce dimanche soir.
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PREMIER  LEAGUE
Leicester City  3  West Ham 1
Première grande 

victoire de Nistelrooy
Ruud van Nistelrooy a pris un départ parfait en tant que
patron de Leicester City avec une victoire bien méritée
3-1 contre West Ham United au King Power Stadium.

Les Foxes ont creusé l'écart sur les trois à quatre
derniers points grâce à la victoire et ont mis fin à leur

série de six matchs sans victoire.
Mais la défaite exerce une pression supplémentaire sur

le patron assiégé de West Ham, Julen Lopetegui, à qui on
a chanté "vous serez limogé demain matin !" par les sup-
porters de son propre club lors de la défaite.

"Je pense que c'est le début de la fin pour Lopetegui", a
conclu Tim Sherwood sur Sky Sports' Soccer Special. "Vous
ne pouvez pas capituler ainsi."

Jamie Vardy a donné le coup d'envoi au nouveau
régime de Van Nistelrooy avec le premier match dès la
deuxième minute. Le but de l'attaquant vétéran a été ini-
tialement exclu pour hors-jeu, mais a été autorisé à être
maintenu après un long examen VAR de quatre minutes.

West Ham a bien réagi en passant derrière et s'est rap-
proché de Danny Ings, qui était l'un des cinq changements
de la soirée en provenance de Lopetegui, alors que sa tête
heurtait les boiseries suite à une déviation.

La pression a continué de monter sur les hôtes, mais les
cinq arrêts de Mads Hermansen en première mi-temps ont
permis aux Foxes de rester intactes avant la pause.

Malgré la domination des visiteurs, Leicester a doublé
son avance grâce à Bilal El Khannouss quelques instants
seulement après que West Ham ait vu un « égaliseur »
refusé pour une faute sur le ballon.

Tomas Soucek était le coupable après que le milieu de
terrain ait été jugé pour avoir gêné Hermansen dans la sur-
face avant que le ballon ne rebondisse devant le gardien
des Foxes.

Bobby De Cordova-Reid a vu son effort refusé, mais les
Foxes ont trouvé leur troisième grâce à Patson Daka dans
les arrêts de jeu pour clôturer une première sortie impres-
sionnante pour le nouveau patron.

Pendant ce temps, l'équipe de Lopetegui a désormais
subi huit défaites cette saison, mais l'Espagnol espère que
Niclas Fullkrug, sortant du banc et marquant son premier
but pour le club à la 93e minute, pourra renforcer sa confi-
ance avant son prochain match contre son ancienne
équipe. Wolves, en direct sur Sky Sports, lundi prochain.

Sherwood : Le début de la fin pour Lopetegui
"West Ham avait de meilleurs joueurs sur le banc que

sur le terrain. Et je n'arrive pas à croire à quel point ils se
sont organisés défensivement sur la ligne médiane. Cela
n'avait tout simplement aucun sens.

"C'était médiocre de West Ham mais donnez du crédit à
Leicester. Personnellement, je pense que c'est le début de
la fin pour Lopetegui. Vous ne pouvez pas capituler comme
ça.

"Ils jouent comme s'ils venaient d'être lancés sur le ter-
rain et là où ils atterrissent, c'est là qu'ils jouent.

"Il n'y a absolument aucune structure dans leur jeu.
L'entraîneur a tout faux. Il y a plus de questions que de
réponses pour Lopetegui. Il a passé une mauvaise nuit."

Lopetegui : Nous méritons bien plus
"C'est une soirée frustrante car nous méritions bien

plus. Jouer au football n'est pas facile.
"Nous avons eu 31 tirs dans la surface adverse, nor-

malement il faut gagner ce match. Nous avons eu beau-
coup d'occasions mais nous n'avons pas marqué.

"Demain, nous commencerons à chercher le prochain
défi, sachant que nous sommes capables de changer la sit-
uation.

"Ils veulent gagner pour eux, pour moi et pour le club. Le
football, c'est la victoire. Aujourd'hui est un jour où nous
méritions bien plus. Le prochain sera le plus important,
nous devons être concentrés."

Van Nistelrooy : Nous pouvons regarder plus loin
"Je pense que nous devons avant tout réaliser des per-

formances avec de l'énergie, de la solidarité et de l'esprit
pour établir une connexion avec la foule et je pense qu'ils

l'ont fait.
"La base pour nous, c'est que tout le monde travaille

d'arrache-pied, se bat pour chaque centimètre carré, que
tout le monde s'attaque et se bat les uns pour les autres, à
partir de là, nous pouvons voir plus loin. Ils l'ont fait d'une
manière incroyable."

Des émotions contradictoires au King Power
Deux équipes aux extrémités opposées du spectre en

matière d’optimisme.
Pour Leicester, c'était l'introduction parfaite à Van

Nistelrooy, car son équipe a tenté sa chance d'une manière
dont le patron aurait été fier à l'époque où il jouait et a
soutenu cette performance avec une performance défen-
sive pour l'accompagner.

Cependant, la situation de West Ham devient de plus en
plus sombre de jour en jour. La victoire contre Newcastle
n'a fait que combler les lacunes de cette équipe, qui sem-
ble dépourvue d'idées et d'identité lorsque les matchs com-
mencent à se retourner contre elle.

Alors qu'une équipe peut envisager avec espoir et ent-
housiasme sa prochaine sortie, Lopetegui et ses joueurs
redouteront probablement le match peau de banane contre
son ancienne équipe des Wolves, en direct sur Sky Sports,
lundi prochain.

Les problèmes défensivement contre Arsenal et main-
tenant en difficulté du côté opposé contre Leicester. Ajoutez
à cela leur milieu de terrain en constante évolution et les
problèmes généralisés au sein de cette équipe deviennent
évidents.

Ispwich Town  0   Crystal  Palace  1
Les Eagles remportent 
trois points importants

Une belle finition de Jean-Philippe Mateta
a donné à Crystal Palace et à son manag-
er Oliver Glasner une victoire vitale 1-0
contre Ipswich Town mardi soir. Palace

n'avait pas gagné en championnat depuis
sa victoire 1-0 sur Tottenham Hotspur fin

octobre, mais s'est éloigné de trois
points de la zone de relégation avec la
victoire, Ipswich reste parmi les trois

derniers avec la défaite.

Jean-Philippe Mateta a offert à CrystalPalace sa première victoire à l'extérieur
de la saison contre ses compatriotes de
Premier League, Ipswich Town, à Portman
Road, mardi soir.

Ipswich a cherché à remporter sa pre-
mière victoire à domicile de la saison contre
Palace, mais a été surclassé par les Eagles
qui ont pris la part du lion dès le début.

Les occasions claires n'étaient pas
abondantes pour les deux équipes, même
si Palace a réalisé beaucoup plus de tirs en

première mi-temps.
Ipswich a commencé à montrer les

dents vers la fin de la première mi-temps et
est revenu en seconde période avec l'im-
pression qu'il pourrait causer de sérieux
problèmes aux visiteurs.

Mais c'est Mateta qui a ouvert le score à
la 59e minute, en trouvant le chemin des
filets, et malgré des occasions passagères
des deux côtés, aucun des deux n'a pu en
profiter pour ajouter plus au score.
Ipswich peut-il arrêter la pourriture ?
Être presque à la moitié de la saison et

ne pas avoir remporté une seule victoire à
domicile pendant cette période est une
triste statistique pour l'équipe locale. C'est
néanmoins plus facile à comprendre après
un match comme ce soir, où aucune des
deux équipes ne s'est montrée particulière-
ment menaçante.

Ipswich aura l’occasion de marquer des
points avant que le calendrier festif brutal ne
batte son plein, contre des joueurs comme

les Wolves, et potentiellement Newcastle et
Bournemouth. Fort d’un tel affichage, il est
de plus en plus difficile de constater un
changement dans leur fortune.
Jean-Philippe Mateta

Le but de Mateta était vraiment le seul
élément rédempteur d'un match par ailleurs
frustrant, mais pour donner à Mateta son
dû, c'était un but digne d'un match de plus
haut calibre.


